
REGLEMENT DU CHALLENGE RSE 
 
 
La Jeune Chambre Economique (JCE) de Laon et sa Région organise un challenge sur la 
Responsabilité Sociétale des Entreprises.  
Ce challenge a pour ambition de faire rayonner les problématiques RSE dans le département 
de l’Aisne, en offrant l’opportunité aux entreprises participantes de valoriser leurs bonnes 
pratiques.  
Le règlement fixe les modalités et conditions de participation pour les entreprises. 
 
 
CONDITIONS D’ACCES AU CHALLENGE RSE  
 
Toutes les entreprises du département de l’Aisne de plus de 20 salariés peuvent participer au 
challenge RSE. Seuls ces critères valident les conditions d’accès au challenge.  
 
Votre entreprise peut être une délégation régionale, une entreprise étrangère implantée dans le 
département… 
 
La participation est gratuite pour les entreprises. 
 
 
COMMENT PARTICIPER AU CHALLENGE RSE  
 
1- Téléchargez le bulletin d’inscription sur le site de la Jeune Chambre Economique de Laon 
et sa région à l’adresse suivante : http://jce.laon.free.fr ; 
 
2- Complétez-le (de préférence en version électronique) ; 
 
3- Renvoyez-le à : 
 

- l’adresse électronique : actionrse-jcel@yahoo.fr 
ou 

- l’adresse postale :  JCE de LAON et sa région 
B.P 120 
02 000 LAON 

 
Renseignements auprès de :  La Jeune Chambre Economique de LAON et sa région 

M. Ambroise GUILLOT, Directeur de la commission RSE 
Tel : 06 82 22 59 01 
actionrse-jcel@yahoo.fr  
 

 
CLOTURE DES INSCRIPTIONS AU CHALLENGE RSE  
 
Les inscriptions seront clôturées le 28 février 2010. 
 
 
 



DEROULEMENT DU CHALLENGE  
 
A la suite de votre inscription, vous recevrez par courriel une grille de diagnostic, outil de 
référence pour la visite des membres du jury dans votre entreprise. 
 
Cette visite aura pour objectif de vous aider à compléter le questionnaire et permettra de 
mettre en valeur vos domaines d’opportunité. 
 
 
CONSTITUTION DU JURY  
 
Le jury est constitué d’acteurs locaux : 

- Institutionnels départementaux et régionaux 
-  Entreprises de l’Aisne (non concourantes) 
- Membres de la JCE de Laon et sa région 

 
Il se réunira deux fois : 
- à la clôture des inscriptions pour organiser les visites  
- à la fin des visites pour délibérer et désigner les lauréats 
 
 
DESIGNATION DES LAUREATS  
 
Le jury désigne plusieurs lauréats qui seront mis à l’honneur lors de la soirée de remise des 
prix. En fonction des dossiers reçus, les membres du jury se réservent le droit de décerner un 
prix spécial du jury et s’autorisent à ajouter des prix spécifiques. 
 
Chaque participant quelle que soit sa taille a des chances de voir sa stratégie d’entreprise 
distinguée et récompensée par un prix. 
 
Pour les raisons évoquées ci-dessus, les prix à décerner ne peuvent être prédéfinis, mais 
dépendent de la nature des entreprises concourantes et des dossiers déposés. 
 
 
REMISE DES PRIX 
 
Une soirée de remise des prix sera organisée à la suite des visites et de la délibération du jury 
au cours du deuxième semestre 2010. 


